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JOURNAL MUNICIPAL D’ORNON 

N°7 JANVIER 2020 

Le monde est un 
spectacle à regarder et 

non un problème à 
résoudre. 

 
Jules de Gautlier 

© Nicole FAURE 

Les Échos de la Lignarre 

OUVERTURE DE LA MAIRIE… 
du mardi au jeudi de 9h à 12h et de 
13h à 16h (permanence élus mercredi matin 
de 9h à 12h). Autres horaires sur rendez-vous. 
Contact : 04.76.80.46.38 / mairie.ornon@orange.fr 

Nouveauté 2019 : 
le site internet de la Mairie 
est actif, pensez à le visiter. 

https://mairie-ornon.fr 

mailto:mairie.ornon@orange.fr
https://mairie-ornon.fr
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Comme chaque début d’année, s’égrène au fil des pages de ce bulletin la vie de notre 
Commune, avec le bilan, et la synthèse de l’année écoulée. Encore une année de travail 
riche et soutenue pour les élus, forces vives, qui ne ménagent pas leurs efforts pour le 
développement de leur Commune et le bien-être de tous, en restant justes et solidaires.  
À chaque projet, chaque investissement, il faut aller à la « pêche » aux subventions. Certes 
nous pourrions faire encore plus, mais nous sommes tenus par nos finances, et comme 
chaque petite Commune nous aimerions en avoir encore davantage. Cette année encore 
nous avons bénéficié de l’accompagnement financier de l’Europe, de l’État, de la Région, du 

Département et de la Communauté de Commune de l’Oisans (CCO). Je les remercie chaleureusement ainsi que 
les techniciens de toutes ces structures pour leur écoute, leur conseil. 
Sans oublier Kevin Harang notre secrétaire pour sa compétence, sa réactivité et sa disponibilité pour les 
administrés et qui a encore « croulé » sous les dossiers. Merci également à Sophie Filippi toujours satisfaite 
d’entretenir nos locaux, à Sophie Laurent ravie à chaque rentrée scolaire de retrouver ses petits et grands. 
Félicitations à Nathalie Guichard notre intrépide conductrice du car scolaire, pas toujours facile de circuler sur nos 
routes de montagne en hiver. Je voudrais aussi souligner la richesse du maillage associatif, et en particulier l’Assco 
qui, avec des bénévoles toujours enthousiastes, déploie beaucoup d’énergie pour animer notre Commune. En ces 
temps perturbés par les événements socio-économiques, environnementaux et géopolitiques je formule le vœu 
que cette année 2020 soit porteuse d’espoir à travers le monde. 
Beaucoup de personnes nous ont quittés entre la fin de l’année 2018 et le premier semestre 2019. 
On ne les oublie pas et j’adresse une pensée à tous ceux et celles qui sont confrontés au deuil, à la maladie, avec 
des espoirs dans des lendemains meilleurs. Une pensée également à Sylvie garde-moniteur au Parc national des 
Écrins qui nous a quittés le 26 décembre dernier. Une gentille personne, très attentionnée, à l’écoute des 
habitants, des éleveurs et bergers. Comme le loup elle aura laissé ses empreintes dans la vallée de la Lignarre, 
mais aussi un grand vide. 
L’ensemble du Conseil Municipal se joint à moi pour vous souhaiter à chacun et chacune une très belle et 
heureuse année 2020 riche en projets personnels, professionnels et la santé pour les réaliser. 
Que bon sens, solidarité, et respect soient des valeurs qui nous animent tout au long de cette nouvelle année. 

 
Le Maire 

Nicole FAURE 

Ce sont 25 enfants de la vallée de la Lignarre qui ont fait leur rentrée scolaire en septembre 2019 en maternelle, 
classe élémentaire et au collège à Bourg-d’Oisans. Ils sont 10 au Rivier, 1 à La Grenonière, 6 à La Poyat, 2 à La 

Pouthuire, 1 à La Pallud-du-Raux, 1 à La Pallud et 4 au Villaret ; Sophie Laurent reste leur fidèle accompagnatrice. 

Bienvenue à :     Ils nous ont quittés : 
Gustave Lepicier né le 1er février 2019,  Jacques Barrufaldi, le 31 janvier 2019 à l’âge de 73 ans 
nouvel habitant du Rivier   Pierre Argentier, le 14 février 2019 à l’âge de 88 ans 
      Christophe Arlot, le 15 mars 2019 à l’âge de 55 ans   
      André Ruet, le 30 avril 2019 à l’âge de 80 ans 
      Michel Couteaux, le 28 juin 2019 à l’âge de 86 ans 

Location de la salle polyvalente : 
150,00 € la journée, 200,00 € le week-end,  gratuit pour les associations locales et les mineurs 
(caution : 1 000,00 €, caution ménage : 100,00 €) 
Ouverture / fermeture vanne eau potable : 
500,00 € 

EDITO... 

© Nicole FAURE 

ETAT-CIVIL 

SCOLARITE 

TARIFS SERVICES DIVERS 
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Travaux sur nos réseauxTravaux sur nos réseauxTravaux sur nos réseaux   
 
Une année de travail encore riche en réunions  pour établir le calendrier des travaux à programmer selon leurs 
priorités, les financements à trouver pour les réaliser. 
 
 L’éclairage public de la voie des chevreuils à la Poyat est désormais en fonctionnement. Cette opération, d’un 
montant total de 5 412,00 € HT, a bénéficié de 2 435,00 € de subventions. 
 
  En juin, le Syndicat des énergies du Département de l’Isère 
(SEDI, qu’il convient désormais d’appeler « Territoire d’énergie 
Isère » - « TE38 ») a donné le top départ à l’entreprise Biaelec 
pour démarrer les travaux d’enfouissement des réseaux secs 
(électricité et télécommunication) au hameau d’Ornon-Village. 
Puis, début septembre, branle-bas de combat avec l’arrivée de 
l’entreprise Petavit pour les travaux d’assainissement, sous la 
maîtrise d’ouvrage du Syndicat d’assainissement du canton de 
l’Oisans (SACO). Ce dernier assure la coordination de ces 
travaux de mise en séparatif des eaux pluviales et des eaux 
usées avec l’enfouissement des réseaux secs. Le hameau a été 
« retourné » dans tous les sens ! Compte tenu des conditions 
météo, les « grandes manœuvres » ont pris fin mi-décembre. 
Elles reprendront au printemps 2020 afin de finaliser la dépose 
des poteaux et lignes électriques et remettre la voirie en bon 
état, en concertation avec les habitants du village pour le choix 
des revêtements. Pour mémoire le montant total des travaux 
(hors eaux usées), entre l’enfouissement des réseaux secs, la 
rénovation de l’éclairage public, et la remise à neuf d’une 
partie de la conduite eaux pluviales, s’élève à 382 880,00 € ; le 
reste à charge pour la Commune, subventions déduites, est de 
126 447,00 €. Concernant les travaux sur les réseaux d’eaux 
pluviales uniquement (13 404,00 € HT), seule la CCO nous a 
attribué une subvention, à hauteur de 7 050,00 € - le Département et l’Agence de l’eau n’accordant aucune aide 
financière pour ce type de travaux. 
 
 En parallèle, et pour continuer de « s’amuser un peu », l’inventaire de toutes les vannes et conduites de  
notre réseau d’eau potable depuis les différents captages a été mis sur plans afin d’avoir une bonne connaissance 
de nos 21 kms de distribution principale. 
 
 

Entretien, réparations et aménagementEntretien, réparations et aménagementEntretien, réparations et aménagement   
 
Du côté environnement, paysager et sécurité 
 Nous avons commencé par la sécurisation de la RD 526 pour la traversée des hameaux de La Pallud et du Pont
-des-Oulles en concertation avec les services du territoire de l’Oisans afin de respecter les règles qui s’appliquent 
en matière de circulation sur la voirie. Ce dispositif mis en place à titre d’essai a plutôt bien fonctionné : nous 
avons donc sollicité un bureau d’études pour définir la solution à retenir sur le long terme, et qui prenne en 
compte tant la réglementation routière, que l’aspect paysager. Ces aménagements, d’un coût total de 6 190,00 € 
HT (1 925,00 € HT au Pont-des-Oulles et 4 265,00 € à La Pallud), ont été subventionnés à hauteur de 50 % par 
l’État sur les recettes des amendes, soit 3 095,00 €. 
 
 Afin de répondre aux normes de sécurité, la cuve de gaz de la Mairie a été enterrée, nous avons également 
changé de fournisseur ce qui nous permet de faire de réelles économies sur nos consommation de chauffage. 

RETOUR SUR LES REALISATIONS 2019 

© Nicole FAURE 
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 Achat d’un défibrillateur pour la sécurité de nos concitoyens d’un montant de 1 560,00 € HT subventionné à 
hauteur de 50% par la CCO soit 780,00 €. Merci à l’association Arec pour nous avoir autorisé à le fixer sur la 
façade de leur bâtiment qui est tout proche de la Mairie. 

 
 Aménagement d’un point d’accueil au niveau 
du parking de Terres Froides avec toilettes sèches. 
Ce n’est pas toujours facile de trouver la meilleure 
solution pour communiquer, surtout lorsque nous 
avons un site comme le plateau des lacs qui attire 
de plus en plus de randonneurs pas toujours 
sensibilisés aux enjeux environnementaux que 
représentent nos tourbières, la faune et la flore. 
Aussi nous 
avons jugé 
opportun 
d’aménager 
cet espace 

en point d’information convivial. Les travaux ont été réalisés par 
l’entreprise Barruel de Bourg-d’Oisans pour un montant total de 4 690,00 € 
HT et financés en totalité grâce à une subvention du Département de 
3 203,00 €,  complétée par  une dotation de fonctionnement au titre de 
Natura 2000 d’un montant de 2 188,00 € (pour l’année 2019). Quant aux 
toilettes sèches installées en août elles ont fait le bonheur des utilisateurs. 
Le coût a été pris en charge à 100 % par la CCO, terrassement compris. Je 
tiens à remercier Fanny Giraud, animatrice Natura 2000, et Pierre Henri 
Peyret, chef de secteur du Parc national des Écrins, pour nous avoir 
accompagnés dans cette réflexion d’aménagement de ce lieu. Il est 
important de fédérer nos actions, collectivités et acteurs de 
l’environnement.  
 
 Réouverture du sentier de Sabouret reliant les hameaux de La Pouthuire et du Rivier, qui 
était devenu impraticable suite à une avalanche en 2018. L’opération a coûté 5 800,00 € HT, et a 
bénéficié d’une subvention de la CCO de 2 900,00 €. 
 

 Réouverture d’une partie du sentier des Cros par le SEPEP.  
 
 Entretien des sentiers de randonnée et reprise de balisage sur certains, travaux financés en 
totalité par la CCO. 
 
 Pose de pictogrammes par le SEPEP, fournis gracieusement par le département, sur les 
panneaux directionnels des sentiers pour prévenir de la présence de troupeaux, de chiens etc... 
il en reste encore beaucoup à poser. 
 
 Poursuite des travaux d’élagage sur les parties communales où passent les lignes 
téléphoniques, électriques, sentiers et voiries. 
 

Collecte des déchets 
La CCO a investi dans les containers semi enterrés (CES, généralement appelés Molok®) pour les Communes qui 
n’en avaient pas encore. Sur Ornon il y a deux sites équipés : La Pallud et Le Rivier. Certains bacs à ordures 
ménagères ont également été remplacés par des plus récents. Les abris qui avaient mal vieillis ont été enlevés (La 
Pallud-du-Raux, La Poyat, La Pouthuire, et une réflexion est toujours en cours pour Ornon-Village où la solution 
actuelle n’est pas satisfaisante). 

RETOUR SUR LES REALISATIONS 2019 

© Nicole FAURE 

© Nicole FAURE 

© Nicole FAURE 
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Forêt : « Écoutons la forêt qui pousse plutôt que l’arbre qui tombe » 
Nous avons une des plus belles forêts de l’Oisans, il est important de 
l’entretenir pour qu’elle se développe et nous génère des recettes 
financières. C’est dans cette optique que nous avons créé deux nouvelles 
dessertes sur les parcelles 52 et 53 de la Forêt communale (à proximité du 
Schuss), rendant accessible des secteurs peu exploités ces dernières 
années : une première coupe sur ces parcelles vient ainsi d’être achetée à 
l’automne pour environ 22 000,00 € par une entreprise du plateau 
matheysin. En période d’enneigement, ces dessertes constituent par ailleurs 
des chemins supplémentaires pour les randonnées en raquettes. Le coût 
total de la création de ces dessertes s’élève à 21 820,00 € HT (dont 
11 750,00 € d’investissement), financés pour partie via des subventions 
(5 875,00 €) et pour une autre partie grâce à l’affouage réalisé avec les bois 
issus de la coupe d’emprise (11 889,00 €). 
 

Autres projets réalisés ou en cours : 
 L’aménagement de la placette du Rivier verra enfin le jour au printemps 2020. 
 

 La construction de la station d’épuration (STEP) à La Pallud est inscrite au calendrier du SACO pour 2020. 
 
 La mise en place de l’adressage, reprise du projet élaboré lors du mandat précédent afin d’être conforme 
avec la demande des administrations. Après plusieurs mois de patience et un peu de pédagogie nous sommes 
arrivés à le finaliser. Chaque dénomination de rue, de chemin, ou d’impasse a été choisie en respectant vos 
demandes. Quelques noms ont dû être modifiés car il n’était pas possible d’avoir des doublons dans les 
Communes ayant le même code postal. Le choix du visuel des plaques et numéros s’est fait en concertation au 
sein du Conseil Municipal. À ce jour nous avons que de bons retours de votre part. Vos numéros sont en Mairie, 
vous pouvez venir les récupérer, de préférence le mercredi matin, Andrée Bocqueraz se fera un plaisir de vous les 
remettre. Le coût global de cette opération, comprenant la prestation d’adressage à proprement parler, la 
réalisation et la pose des plaques de rue, s’élève à 10 190,00 € HT et a bénéficié de 8 152,00 € de subventions 
(7 643,00 € du Département et 510,00 € de la CCO). 
 

Au niveau du bâtiAu niveau du bâtiAu niveau du bâti   
 
 Pour ne pas s’ennuyer cet été, nous avons entrepris la 
construction d’une cabane sur les pistes de ski du Col-
d’Ornon. Elle a la double fonction de logement de berger 
en saison d’alpage, et de local pour le ski l’hiver. Dès 
septembre, le berger a pu en profiter pendant deux mois. 
Eau chaude, toilettes, douche, électricité, chauffage : le 
grand luxe ! Un confort bien mérité pour cette petite 
famille qui, avec leur 800 brebis et 30 chèvres, jardinent 
notre montagne. Cette affaire a été rondement menée par 
des entreprises locales uniquement : Fiat et Ornon 
couverture (Ornon), Confort Énergie et Doucet électricité 
(Le Bourg-d’Oisans). Le coût total de la construction et des 
aménagements s’élève à 76 514,00 € HT et a bénéficié 
d’un total de  51 312,00 € de subventions (17 137,00 € de 
l’Europe, 17 137,00 € de la Région, 14 607,00 € du 
Département, et 2 431,00 € de la CCO). La somme restant 
à charge est importante, mais nous sommes dans 
l’obligation de loger correctement le berger et sa famille, 
et les matériaux mis en œuvre sont de qualité pour une 
bonne isolation. 

RETOUR SUR LES REALISATIONS 2019 

© Nicole FAURE 

© Nicole FAURE 
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 Au début de printemps, l’entreprise EGT 
Carron s’est installée au hameau de La 
Pallud pour démolir la maison Naud. Il était 
grand temps car la cheminée menaçait de 
s’effondrer sur la voirie. Sur une partie des 
parcelles, trois à quatre places de parking 
ont étés crées, ce qui nous a permis 
d’obtenir des subventions du Département 
et de la CCO pour un total de 30 484,00 € ; 
le coût global de l’opération étant de 
54 773,00 € HT. Sylvie Salvi qui est la proche 
riveraine s’est portée acquéreur des deux 
caves et de la parcelle contiguë à sa maison, 
transaction en cours. 
 
 Nous avons répondu favorablement à la 
demande des parents des enfants scolarisés 
de La Pallud et du Villaret pour créer un 

abribus au hameau de La Pallud. Cet abri en cours de construction permettra aux enfants de se protéger des 
intempéries et d’attendre le bus à un emplacement sécurisé. Il pourra servir également de station de 
covoiturage pour ceux qui sont sensibilisés à la protection de notre environnement. Le coût total de l’opération 
est de 7 379,00 € HT, bénéficiant de subventions à hauteur de  5 460,00 € (3 640,00 € du Département et  
1 820,00 € de la CCO). 
 
 Les travaux programmés de la salle polyvalente ont été différés. Compte tenu des coûts prévisionnels nous 
avons priorisé les investissements sur nos réseaux et le bâti. 
 
 
Récapitulatif des investissements réalisés en 2019 et des aides obtenues 

Pour mémoire, nous avons consommé le quart de l’enveloppe de subventions de la CCO aux petites communes, 
soit 40 000,00 € sur les 120 000,00 €. Je reste convaincue que la CCO apporte des services que nous ne pourrions 
nous offrir nous-mêmes.  

Opération Montant total HT Montant total Reste à charge % reste à 

Éclairage public Voie des chevreuils 5 412,00 €  2 435,00 €  2 977,00 €  55% 

Enfouissement et assainissement 382 880,00 € 256 433,00 €  126 447,00 € 33% 

Sécurisation RD526 6 190,00 €  3 095,00 €  3 095,00 €  50% 

Défibrillateur 1 650,00 €  780,00 €  870,00 €  53% 

Accueil Terres-Froides 4 690,00 €  5 391,00 €  0,00 €  0% 

Sentier Sabouret 5 800,00 €  2 900,00 €  2 900,00 €  50% 

Pistes forestières 21 820,00 €  17 764,00 €  4 056,00 €  19% 

Adressage 10 190,00 €  8 152,00 €  2 038,00 €  20% 

Cabane Col-d'Ornon 76 514,00 €  51 312,00 €  25 202,00 €  33% 

Démolition maison Naud 54 773,00 €  30 484,00 €  24 289,00 €  44% 

Abribus Pallud (en cours) 7 379,00 €  5 460,00 €  1 919,00 €  26% 

TOTAL 577 298,00 €  384 206,00 €  193 793,00 €  35% 

RETOUR SUR LES REALISATIONS 2019 

© Nicole FAURE 
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Les trois communes de Villard-Reymond, Ornon 
et Saint-Barthélemy-de-Séchilienne se sont 
regroupées pour organiser un très beau voyage 
jeudi 17 octobre dernier en Pays Savoyard. 
Ainsi, 53 personnes ont embarqué tôt à bord 
d’un autocar grand tourisme en direction de 
Sevrier en Haute-Savoie pour visiter l’étonnant 
musée de la maison PACCARD et assister ensuite 
au coulage de plusieurs petites cloches. La 
Fonderie PACCARD est aujourd’hui la référence 
mondiale en matière de cloches d’églises et de 
carillons. Entre tradition et modernité, sept 

générations de 
fondeurs se sont 
succédées à la direction de cette entreprise familiale. Au total, ce sont plus de 
120 000 cloches qui rythment le quotidien de villes et de villages à travers le monde 
entier, dont de nombreuses en Oisans. La visite s’acheva par un remarquable 
concert avec des chansons connues accompagnées par un étonnant ensemble de 
cloches. Après la dégustation de produits de Savoie, le groupe apprécia, dans une 
ambiance particulièrement chaleureuse au Restaurant du Semnoz, un excellent 
déjeuner composé avec des produits locaux. Chantal Theysset, Maire de Villard-
Reymond, à l’initiative de cette belle journée, Nicole Faure, Maire d’Ornon et Gilles 
Strappazzon, Maire de Saint-Barthélemy-de-Séchilienne présentèrent tour à tour 
rapidement leur commune et s’accordèrent à reconnaitre tout l’intérêt d’actions 
partagée comme cette sortie. Un sentiment partagé par l’ensemble des participants 
qui, unanimement, a vivement souhaité qu’une nouvelle sortie en commun soit 
programmée. 

Gilles STRAPPAZZON 

Sur l’initiative de Christian Pichoud, Président de la Communauté de communes de l’Oisans, et de Joël Pontier, 
Président de la Communauté de communes de la Matheysine, une réunion rassemblant élus du Seraco, élus et 
directeur en charge du tourisme, techniciens des deux CC, s’est tenue le 29 novembre dernier à la salle 
polyvalente de Chantelouve sur la Commune de Chantepérier. Cette réunion avait pour objet d’échanger sur les 
activités que nous souhaitons voir perdurer, se développer sur le Col d’Ornon, activités 3 ou 4 saisons. Une 
réflexion sur la construction d’un bâtiment multifonction est notamment en cours… 
Par ailleurs, l’acquisition d’une nouvelle dameuse, plus moderne et plus légère a pu être réalisée grâce à un fonds 
de concours de 15 000,00 € dispensé par chaque Communauté de Communes soit au total 30% de 
l’investissement. Une formation pour la prise en main de la machine a été dispensée aux agents en charge du 
damage. Pour cette saison hivernale, sont embauchés deux pisteurs dont un qui assure aussi le damage, une 
caissière et un chef d’exploitation. 
Les tarifs des forfaits ski Alpin et Nordique restent inchangés à ceux de la saison dernière. Le partenariat avec Oz-
Vaujany a été reconduit : réduction de 20,00 € sur un forfait Oz pour l’achat d’un forfait Gold Col-d’Ornon. 
 
Animations programmées à ce jour : 
 2ème Derby des Filons, le 9 février *Compétition ski de randonnée, le 7 mars 
 Nuit du fond, le 25 février  * Nocturnes et descentes aux flambeaux 
 
Vous retrouverez toutes les informations concernant la station, les animations, l’ouverture des pistes et la hauteur 
de neige sur le site : www.col-dornon.com. 
Merci de ne pas oublier de vous inscrire comme bénévole au 06.76.42.45.26 (et pendant les heures d’ouverture de 
la station au 04.76.80.43.15). 

RETOUR SUR LA  VISITE GROUPEE DES ETABLISSEMENTS PACCARD 

STATION DU COL-D’ORNON—SERACO 

© Gilles STRAPPAZZON 

© Andrée BOCQUERAZ 
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 Deux conférences du Parc national des Écrins ont été programmées : les bouquetins en mars, le loup en juillet. 
 Une conférence de Paul Girard sur les noms de lieux fin août. 
 Deux sorties en Alpage. Pour la 3ème année consécutive nous avons renouvelé notre partenariat avec la Mai-

son Départementale des Alpages de Besse-en-Oisans. Avec toujours deux randonnées à la rencontre du Ber-
ger, une sur l’Alpage du Galbert en Juillet et une sur ce-
lui du Col-d’Ornon en septembre. Ces sorties étaient 
encadrées par un accompagnateur en montagne, 
Jèrôme Forêt qui est aussi garde-moniteur au Parc na-
tional des Écrins. Il a évoqué l’organisation du pastora-
lisme en montagne, ses contraintes, dont celles liées à la 
prédation. Quant au berger il a parlé de son métier, et 
du bon comportement à avoir lorsque l’on est en pré-
sence d’un troupeau. Les participants toujours nom-
breux étaient ravis et se sont régalés avec un apéritif en 
juillet et un goûter en août, à base de produits locaux, 
offert par la Municipalité. 

 Cérémonie du Maquis de l’Oisans au mois d’août. Pour 
ne pas oublier et continuer à transmettre une page de notre histoire, depuis trois ans nous nous retrouvons 
devant la stèle du Col-d’Ornon pour honorer tous ces hommes et femmes qui se sont battus pour notre liber-
té. Merci à l’Association des Anciens, descendants et amis du Maquis de l’Oisans et son Président Gilbert Orcel 
pour l’organisation de ce moment de recueillement, avec le dépôt de gerbes, chant des partisans et minute de 
silence. Pour clôturer la cérémonie dans la convivialité, nous partageons le goûter offert par la Municipalité. 

Les manifestations sportives toujours au programme : 
 Le trail Oisans Matheysine organisé par l’Association Ski de Fond de Chantelouve début juin qui rassemble un 

grand nombre de traileurs avides de grands parcours de montagne, et les plus jeunes qui sont heureux d’être 
aussi sur la ligne de départ pour des parcours adaptés à leur niveau. 

 Toujours inscrit au calendrier des Cols Series, en août, 
l’incontournable montée du Col-d’Ornon, avec des cy-
clistes fidèles, comme les bénévoles signaleurs que je 
remercie pour leur présence tout au long du parcours. 

L’Assco nous a encore bien 
diverti avec une program-
mation dense et de quali-
té. 
 Soirée jeux en février, 
spectacle MC2, Repas et Bal 
Folk à l’automne, une soi-
rée couscous avec scène 
ouverte et j’en oublie certainement. 
 Puis la traditionnelle Fête de Noël qui a eu lieu le 15 décembre. Cette année 
avant l’arrivée du Père Noël l’Assco a innové en organisant un grand jeu de l’oie 
original et amusant. Une participation par équipe où petits et grands ont fait 
preuve de créativité et de rapidité pour être les premiers à atteindre la case 
« Arrivée ».  

Animations Assco :      Autres animations : 
* Soirée jeux, le 29 février     * Conférence du PNE sur les glaciers, 
* Bal Folk, le 21 mars      le 19 février à 17h30 
* Fête de la musique, le 21 juin     * Trail Oisans Matheysine, le dimanche 7 juin  
* Semaine 34, du 19 au 22 août à La Poyat   * Col Series, le mardi 4 août 
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